
ENQUETE PERTES DE RECOLTE EN APICULTURE POUR L’ANNE E 2016     
 

NOM, prénom : 
• Nombre de ruches rentrées en production début 2016 : 
• Que représente la récolte totale de miel 2016 pour votre exploitation en % par rapport à une moyenne pluriannuelle (de 3 à 10 ans) pour 

un nombre de ruches à peu près équivalent :  quantités totales 2016 : 
        ------------------------------------------------------------------- = ……………….. x 100 = ……….% 

Quantité moyenne : 
 

 
 

Listez toutes vos récoltes de 2016  
Utilisez une ligne par type de miel (romarin, toutes fleurs, lavande, …) et par secteur de production (cf. exemple) 

 

 

Type de miel 
(Miel de lavande, toutes fleurs,…) 

Communes concernées ou zone 
géographique et département 
(important vu les différences d’un 

secteur à l’autre) 

Nombre de 
ruches sur le 

secteur    

Quantité totale 
récoltée dans les 

hausses 
(en kg) 

OU 

Quantité moyenne 
récoltée dans les 

hausses  
(en Kg/ruche) 

Ex : lavande Valensole (04) 225 2065kg  

Ex : lavande Plateau d’Albion (84) 128  9Kg/ruche 

 
     

 
     

 
     

 
     

 
     

 
     

 

Vous pouvez regrouper vos ruchers d’un même département dans une même ligne mais veillez bien à remplir au minimum une ligne par type de miel. 
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Suite au verso 

 

Document à renvoyer à l’ADAPI : 
p.jourdan.adapi@free.fr fax : 04 42 17 15 01 

Maison des agriculteurs – 22 av. Henri Pontier 
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Vous pouvez regrouper vos ruchers d’un même département dans une même ligne mais veillez bien à remplir au minimum une ligne par type de miel. 
 

 
 

2/2 Document à renvoyer à l’ADAPI : 
p.jourdan.adapi@free.fr par fax au 04 42 17 15 01 

Maison des agriculteurs – 22 av. Henri Pontier 
13626 Aix en Provence cedex 1 


